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CONSTAT DU CES 
La santé au travail est aujourd’hui un enjeu de santé publique

Trois acteurs : 

• les employeurs, 
• les salariés

• l’état reconnu responsable de la santé au travail

Deux chantiers prioritaires :

• L’amélioration de la prise en compte des risques 
professionnels

• Une meilleure efficacité des acteurs de prévention et 
notamment la médecine du travail
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CONSTAT DU CES 
Malgré les différents changements législatifs et réglementaires depuis plus de 15 ans : 

Le système a de grandes potentialités mais 
n’atteint pas ses véritables objectifs :

� Les contraintes physiques traditionnelles persistent et concernent 
encore aujourd’hui nombre de salariés

� S’y ajoutent les nouveaux risques (TMS et troubles psycho-sociaux) 
résultant en particuliers des nouvelles organisations de travail : 

temporaire, nuit, à domicile, mobilité…

� Le vieillissement de la population et les questions de maintien dans 
l’emploi appellent des réponses précises.
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Limites des réformes mises 
en place 

Modification des moyens et des outils mais 
pas du cadre :

la médecine du travail reste trop centrée sur l’individu et pas 
assez sur des populations de salariés, base de la médecine 

de prévention.

Le problème de la crise démographique des médecins n’a pas 
eu de réponse.

Le mode de financement et la gouvernance des services de 
santé au travail ont été considérés comme intangibles alors 

qu’ils déterminent les conditions permettant d’ancrer 
réellement la santé au travail dans la santé publique.
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L’AVIS DU CESL’AVIS DU CES
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L’AVIS DU CES

Renforcer la pluridisciplinarité sans affaiblir le rôle du médecin du 
travail.

La pluridisciplinarité n’est pas un palliatif aux difficultés démographiques
Délégation des taches où le médecin n’est pas indispensable
A condition que le temps libéré permette au médecin de se réinvestir sur les 
actions de prévention en milieu de travail

Replacer l’aptitude dans la logique de prévention et du maintien dans 
l’emploi.

Repenser la logique actuelle de l’aptitude et de ses modalités.
Elle est chronophage et pose le problème de la qualité de la relation médecin-
salarié
La priorité doit être celle du maintien dans l’emploi et donc l’adaptation du 
travail à l’homme.

Couvrir l’ensemble de la population active dans une logique de parcours 
professionnel. (chômeurs, artisans, travailleurs indépendants, chef d’entreprise 
des TPE…)
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PROPOSITIONS DU CES

A . DETERMINER LES MISSIONS DES SST 
ET QUALIFIER LE METIER DE MEDECIN DU TRAVAIL

B. RENFORCER L’EFFICACITE DE L’ACTION DU MEDECIN

C. METTRE EN ADEQUATION LE FINANCEMENT ET LA GOUVERNANCE 
AVEC LES MISSIONS

D. CRÉER UN VERITABLE RESEAU DE LA SANTE AU TRAVAIL

E. MAITRISER LA CONTRAINTE DEMOGRAPHIQUE

F. PROPOSITION D’UNE METHODE POUR REFORMER SANS ATTENDRE
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PROPOSITIONS DU CES
• A. Déterminer les missions des services de santé au travail 

Centrées sur trois objectifs prioritaires :

• Prévention primaire par un suivi individuel des salariés et des actions collectives.

Le service de santé doit donc pouvoir connaître, comprendre et agir en prenant en 
compte  globalement : 

– tous les facteurs de risque physiques, chimiques, biologiques ou psychosociaux ; 
– l’analyse du travail réel développée par l’ergonomie ;
– l’analyse des rapports que le salarié noue avec son travail, dans ses différents 

aspects relatifs à l’organisation du travail, aux relations interpersonnelles et à la 
reconnaissance professionnelle. 

• Traçabilité des risques et des expositions
Les services de santé au travail ont pour mission de veiller à la préservation de la santé

des salariés tout au  long de leur parcours professionnel.

• Veille sanitaire, dans le cadre de la politique de santé publique
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PROPOSITIONS DU CES

A. Déterminer les missions des services de santé au travail (suite)

• Le principe de toute démarche de santé publique en milieu de travail doit viser 
l’accès à l’emploi sans discrimination et le maintien dans l’emploi le plus longtemps 
possible.

• La mission de prévention du SST relève directement de l’équipe pluridisciplinaire de 
prévention, qu’il s’agisse du travail de formation-information des salariés et des 
employeurs, de l’élaboration des  interventions ou de la restitution en entreprise. 

• Leur activité est définie dans le  cadre d’un plan national pluriannuel de santé au 
travail décliné au plan régional. 

• Le rôle du médecin est irremplaçable. Il apparaît légitime qu’il assure le plus souvent 
le pilotage des services de santé au travail. 

Le service de santé au travail ne peut être que pluridisciplinaire dans ses 
compétences et coordonné dans son activité. 

Journée de la  Société de Médecine du Travail Dauphiné-Savoie,  7 novembre 2008 9



PROPOSITIONS DU CES

A. Qualifier le métier de médecin du travail :

Le Code du travail confie au médecin du travail la mission de veiller à ce que 
l’exécution du contrat de travail respecte bien la limite du maintien de l’intégrité

physique et mentale du salarié. 

Il est le mieux placé pour combiner dans une démarche globale :
-le repérage des risques potentiellement pathogènes ;
-la surveillance des travailleurs exposés à des risques particuliers ; 
-le dépistage des pathologies professionnelles ;
-la veille sanitaire en milieu de travail ;
-les préconisations et conseils relatifs à l’aménagement des postes de travail ; 
-le maintien dans l’emploi, par la réorientation des salariés en difficulté de santé et par 

l’accompagnement médical des salariés en situation de rupture professionnelle. 

Le médecin du travail occupe à la fois un rôle d’animateur, d’informateur et 
d’organisateur.

Il doit  également pouvoir participer à un travail de recherche et à des enquêtes  en 
épidémiologie, en réseau avec le secteur des soins.
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PROPOSITIONS DU CES

B. Renforcer l’efficacité de l’action du médecin :

1.Viser un équilibre entre le maintien d’une approche individuelle et 
de renforcement de l’action en milieu de travail

La surveillance médicale individuelle doit être replacée dans une 
dimension collective permettant une approche globale des activités 
et de la prévention et ciblée à deux niveaux : 

- des actions prioritaires, définies en fonction des risques 
professionnels propres au milieu de travail et des populations 
concernées ;

- des catégories prioritaires, définies au sein de l’entreprise pour des 
postes particuliers, ou en dehors de l’entreprise (intérimaires, 
demandeurs d’emploi, saisonniers...)
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PROPOSITIONS DU CES

B ) Renforcer l’efficacité de l’action du médecin (suite)

2. Modifier les modalités de l’appréciation du maintien dans l’emploi 

L’évaluation de cette pratique nécessite une profonde réflexion de tous les 
acteurs de la santé au travail. 

Remplacer l’avis d’aptitude systématique par un avis d’inaptitude uniquement 
pour les cas où l’état de santé du salarié l’impose.

Ce cadre ne concerne pas la situation spécifique des salariés employés sur les 
postes de sécurité réglementés, qui suppose un contrôle sanctionné par un 
avis d’aptitude formalisé.

Cette nouvelle approche du suivi médical, se traduira par la remise au salarié
d’une fiche de suivi médical récapitulant les expositions aux risques du 
poste. 
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PROPOSITIONS DU CES

B)Renforcer l’efficacité de l’action du médecin (suite)

3. Passer des visites de routine à des actions ciblées, demandées ou 
programmées

Une nouvelle démarche pourrait se structurer autour des trois points 
suivants :

• la visite d’embauche, 
• les visites médicales périodiques, 

• les visites après un arrêt de travail prolongé. 
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PROPOSITIONS DU CES

Visite d’embauche

Informer le salarié sur son poste de travail, les principaux risques auxquels il est exposé et les mesures 
de prévention adaptées, ceci en s’appuyant sur une fiche de poste clairement définie et actualisée 
de façon permanente.

Définir, en fonction de l’ensemble de ces éléments et de l’état de santé du salarié, les modalités et la 
périodicité du suivi médical qui doivent être mises en place de façon personnalisée.

Faire un point sur les conditions d’emploi antérieures du salarié, notamment en ce qui concerne les 
expositions à des risques professionnels, afin de construire un historique. 

Bien sûr,  cette logique n’est pas pertinente dans le cas du travail temporaire ou pour 
les recrutements de très courte durée, qui supposent un suivi médical spécifique.

La situation des salariés embauchés sur les postes à risques ou des postes de sécurité
nécessitent une attention particulière mais les postes concernés doivent être 
précisément définis.
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PROPOSITIONS DU CES

Les visites médicales périodiques:

Les abandonner au profit d’une démarche privilégiant des actions ciblées sur des 
populations prioritaires :

– les salariés relevant d’une surveillance médicale renforcée aux termes du Code 
du travail

– Les salariés dont les conditions d’emploi et de travail et l’état de santé
particulier amènent le médecin du travail à juger nécessaire un suivi 
spécifique

Réaffirmer le principe de visites à la demande de tout salarié, 

Visite à l’occasion d’un arrêt de travail prolongé.
• l’importance de la visite de pré-reprise. 
• s’inscrire dans une dé marche globale de retour dans l’emploi dans les meilleures 

conditions.
• créer les conditions d’un accompagnement médical qui ne s’interromprait pas en 

cas de rupture professionnelle.
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PROPOSITIONS DU CES

Place des infirmiers du travail

Ils doivent pouvoir, dans le cadre du suivi médical, collaborer de façon 
étroite avec le médecin du travail :

•délégation de compétences

•protocoles précis établis par le médecin du travail et sous son entière 
responsabilité

Cela permettrait de libérer du temps médical au profit de l’action en milieu 
de travail et de répondre aux ressources médicales contraintes, dans des 
conditions strictes n’autorisant aucune dérive vers une sous-médicalisation 
de la médecine du travail. 
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PROPOSITIONS DU CES

B)Renforcer l’efficacité de l’action du médecin (suite)

4.Garantir une véritable prise en compte et un suivi des préconisations du médecin du 
travail concernant l’action en milieu de travail et le maintien dans l’emploi. 

Les recommandations ou les préconisations du médecin du travail doivent :

Etre systématiquement formalisées pour être diffusées aux parties prenantes de l’entreprise.
Faire l’objet de la part de l’employeur d’une réponse écrite, motivée transmise au Comité

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), ou à défaut aux représentants 
du personnel;

Etre consignées au titre de la traçabilité des conseils dans un registre destiné à l’information et 
au contrôle de l’inspection du travail et des services de la Sécurité sociale. 

De même pour la mission de maintien dans l’emploi, pour permettre :

d’instaurer le dialogue indispensable à la recherche d’une solution entre l’employeur, le 
médecin du travail et le  salarié. 

De faciliter le contrôle, par le juge, du respect de l’obligation d’adaptation du poste ou de 
reclassement. 
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PROPOSITIONS DU CES

C) Mettre en adéquation le financement et la 
gouvernance des services de santé avec leurs missions

• Repenser le mode de financement : mode basé sur la masse salariale mais aussi 
sur des aspects plus qualitatifs (secteur d’activité, réalisation de plans d’action 
spécifiques). (modèle MSA)

• Mettre en place une nouvelle gouvernance nationale:
• L’état doit fixer les exigences collectives de santé publique
• La gouvernance devrait s’appuyer sur la CRAM qui a déjà une expérience dans la culture de la prévention 

en milieu de travail
• Nécessité de tirer les enseignements du fonctionnement de la MSA

• Au plan régional:
• Étudier un pilotage par les CRPRP avec extension de leurs prérogatives et une meilleure articulation de leur 

activité avec les Observatoires  Régionaux de Santé au Travail

• Au plan local:
• L’action des SST doit être opérationnelle
• La notion de bassin d’emploi semble à cet égard pertinente pour mettre en œuvre des actions prioritaires en 

matière de santé au travail.
• Les actions doivent pouvoir concerner tous les travailleurs du bassin d’emploi: PME, TPE, intérimaires, 

demandeurs d’emploi.
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PROPOSITIONS DU CES
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C) Mettre en adéquation le financement et la gouvernance 
des services de santé avec leurs missions

Revoir l’agrément des SST:
- Une procédure de certification doit être envisagée
- Cela supposerait que l’HAS établisse un référentiel de certification national 
correspondant à la spécificité et à la pluridisciplinarité de la santé au travail.

Le cas des Services Autonomes mérite réflexion:
- Tendre vers une mutualisation des services autonomes de faible 

dimension au sein des SST interentreprises.



PROPOSITIONS DU CES

D) Créer un véritable réseau de la santé au travail :
Rassembler autour d’une vision commune tous les intervenants

Dans l’entreprise : 
Développer une pluridisciplinarité effective et de qualité, 
- Organisation des SST au niveau régional avec mutualisation des moyens
- Revoir l’habilitation IPRP

- Créer des filières professionnelles et / ou diplomantes
- Favoriser une approche plus qualitative sur les compétences requises des IPRP
- Définir les droits et les devoirs des IPRP

- Reconnaitre au médecin du travail un rôle central autour duquel devraient s’organiser les 
interventions.

Renforcer l’implication des partenaires sociaux via le CHSCT
- Renforcer les moyens du CHSCT
- Exigences de formation, crédit d’heures de délégation.

Rechercher d’autres voies de dialogue social sur la santé au travail pour les TPE et les 
travailleurs isolés:

- Création d’une commission paritaire locale interprofessionnelle
- Développement du travail par branche professionnelle
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PROPOSITIONS DU CES
D) Créer un véritable réseau de la santé au travail :

Hors de l’entreprise :

Etablir un réseau avec les hospitaliers et les libéraux, 
Créer un volet spécifique « exposition et risques professionnels » dans le  DMP pour 
assurer la traçabilité
Réaffirmer l’importance des services de consultations de pathologies professionnelles
Coopérer avec la médecine de réadaptation fonctionnelle
Rendre lisible et cohérent le paysage institutionnel en clarifiant les missions et les
objectifs des interventions de chaque organisme (INVS, AFSSET, INRS, CRAM, 
ANACT…)
Aller vers un système informatisé commun des SST
Développer la formation et la recherche pour répondre aux enjeux de l’avenir :

-Favoriser le recrutement des médecins du travail (numérus clausus)
-Promouvoir les métiers de prévention de la santé (contenu et formation 
continue)
-Développer la recherche dans le domaine de la santé au travail
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PROPOSITIONS DU CES

E) Maîtriser la contrainte démographique:

Favoriser le maintien en exercice des  médecins du travail

Améliorer l’efficacité des service de santé au travail

Développer l’attractivité du métier de médecin du travail : qualifier le métier

Adapter la formation des médecins à l’évolution du mode d’exercice

Préparer les médecins au monde de l’entreprise et au travail collectif

Journée de la  Société de Médecine du Travail Dauphiné-Savoie,  7 novembre 2008



Assemblée générale MT2I- 30 juin 2008 23
Journée de la  Société de Médecine du Travail Dauphiné-Savoie,  7 novembre 2008

PROPOSITIONS DU CES



CE QUE NOUS RETENONS DE 
L’AVIS DU CONSEIL

• La santé au travail doit s’inscrire dans le cadre de la santé publique tout en gardant sa 
spécificité.

• Il faut clairement définir les missions assignées aux services de santé au travail.

• Les missions du médecin du travail doivent être requalifiées.

• Sa position doit être celle d’un animateur, d’un organisateur et d’un informateur dans 
les différents réseaux de compétences.

• Le suivi médical doit privilégier les salariés qui en ont le plus besoin.

• L’avis d’aptitude systématique doit être revu au profit d’un avis d’inaptitude 
uniquement dans les cas où l’état de santé du salarié l’impose.

• Le suivi des préconisations du médecin du travail par l’employeur doit être renforcé.

• Le système de Santé au Travail doit s’intéresser à l’ensemble de la population dans une 
logique de parcours professionnel et de traçabilité des expositions.

24
Journée de la  Société de Médecine du Travail Dauphiné-Savoie,  7 novembre 2008



Assemblée générale MT2I- 30 juin 2008 25

DISCUSSION


